


M. Joseph SOTTON, M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT,  
Mme Sylvie THIZY, M. Gilles THIZY, Mme Lucie THOMAS, Mme Marie-Hélène THOMAS,  
M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE, M. Alain VERCHERAND,  
Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Enzo VIVIANI, M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Jean-Michel PAUZE,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Christiane JODAR,  
Mme Catherine CHAPRON donne pouvoir à M. Joseph SOTTON,  
M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
Mme Suzanne CHAZELLE donne pouvoir à M. Christian JULIEN,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Marc JANDOT donne pouvoir à M. Gilles PERACHE,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Rémy GUYOT,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Georges ZIEGLER,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à Mme Anne-Françoise VIALLON,  
M. Julien LUYA donne pouvoir à Mme Babette LUYA,  
Mme Nathalie MATRICON donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Marc ROSIER donne pouvoir à Mme Annick ROATTINO,  
M. Gérard TARDY donne pouvoir à Mme Eliane LEGROS,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Claude LIOGIER 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Michel BEAL, M. Henri BOUTHEON, Mme Hélène BRUYERE,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Pascale MARRON,  
M. Florent PIGEON, Mme Joelle RICARD, M. Maurice VINCENT   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION 



 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE DU  1ER DECEMBRE 2016 
 
AVENANT N°2 A LA CONVENTION CADRE RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE 
ET AU FONCTIONNEMENT D’OURA! EN REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
Depuis de nombreuses années, Saint-Etienne Métropole s’est engagée dans la 
modernisation du système billettique de transport à l’échelle régionale avec 24 autres 
Autorités Organisatrices de Transport. 
 
Une convention cadre de l’interopérabilité a été signée avec de nombreux partenaires afin de 
mettre en œuvre la carte OùRA!. Cette convention a permis à Saint-Etienne Métropole 
d’adhérer à un groupement de commandes pour l’achat de prestations communes relatives à 
l’exploitation d’OùRA! et pour les investissements associés. 
 
Dans ce cadre, une démarche a été entreprise afin de permettre la mise en œuvre d’un 
dispositif de distribution de titres OùRA! mutualisé au bénéfice des 25 Autorités 
Organisatrices de Transport pour près de 30 réseaux de transport.  
 
Pour ce faire, un dialogue compétitif par la Région a été lancé et a donné lieu à la notification 
d’une commande auprès d’un groupement XEROX Business Solution France.  
 
La phase 2 - 2012 – 2022 en cours comprend :  

- le dispositif mutualisé de distribution OURA qui inclut : 
o la Centrale OURA, 
o le système billettique mutualisé pour les réseaux non encore équipés (dont 

Saint-Etienne Métropole ne fait pas partie), 
- les prestations nécessaires à la mise en œuvre de cette commande compte-tenu de 

son caractère complexe et innovant : 
o 2 missions d’assistance pour les volets technique et juridique/financier, 

- les prestations nécessaires au fonctionnement de l’interopérabilité, gestionnaire de la 
centrale OURA. 

 
L’avenant n°2 désormais délibéré par la Région Auvergne-Rhône-Alpes depuis le 07 juillet 
dernier concerne notamment les futures subventions FEDER que la Région doit solliciter en 
2016 pour le compte du groupement de commandes ; cela se traduit par une révision des 
clefs de répartition permettant de réduire les contributions des partenaires. Cette disposition 
prendra effet lorsque l’avenant sera délibéré par l’ensemble des partenaires.  
 
De manière plus précise, le présent avenant a pour objectif de :  

- compléter les dispositions financières relatives à la mise en œuvre et au 
fonctionnement d’OùRA ! conformément au mémoire financier du marché de mise en 
œuvre, d’exploitation et de maintenance du dispositif mutualisé OùRA !, en fixant 
d’une part les règles de répartition des coûts des deux Prestations Supplémentaires 
Eventuelles (PSE),  



- actualiser les coûts prévisionnels des prestations mutualisées entre les partenaires,  
- préciser les modalités de régularisation des appels de fonds,  
- mettre à jour les modalités d’hébergement informatique des serveurs du dispositif 

mutualisé Oùra !, 
- prendre en compte les évolutions institutionnelles de l’année 2015.  

 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’avenant n°2 à la convention cadre relative à la mise en œuvre et au 
fonctionnement d’OùRA! en Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


